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INFORMATIONS PRATIQUES 

 
 

 
 

• Lavage des mains à l’aide du gel hydroalcoolique en entrant dans le studio 
sur votre droite et mis à disposition dans tout le studio,  

 
• Arrivée 5 minutes avant le cours, 

 
• Vestiaire, 

 
• Apporter sa propre bouteille d’eau, 

 
• Serviette obligatoire recouvrant totalement le tapis (60X180) ou apporter 

son propre tapis ou désinfection du tapis  
 

• Désinfection du matériel (poids, petites balles….) 
 

• Tenue confortable, chaussettes, gilet pour début et fin de cours, 
 

• Portable en silencieux pendant les cours, 
 

• Prévenir en cas d’absence, 
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INFORMATIONS VACANCES  

 
VACANCES DE LA TOUSSAINT 
PAS DE COURS SEMAINE 43  

DU 20 OCTOBRE AU 24 OCTOBRE 2025 
 

VACANCES DE NOËL 
PAS DE COURS  

DU 22 DÉCEMBRE 2025 AU 02 JANVIER 2026 
 

VACANCES DE HIVER 
PAS DE COURS SEMAINE 9 

DU 23 FEVRIER AU 27 FEVRIER 2026 
 

VACANCES DE PRINTEMPS 
PAS DE COURS SEMAINE 17 

DU 20 AVRIL AU 24 AVRIL 2026 
 
 

FIN DES COURS LE VENDREDI 03 JUILLET 2026 
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PAS DE COURS LES JOURS FÉRIÉS  
DU 04 SEPTEMBRE 2025 AU 30 JUIN 2026 

 
SAMEDI 1ER NOVEMBRE  2025 : TOUSSAINT 

 
MARDI 11 NOVEMBRE 2025 : ARMISTICE 

 
JEUDI 25 DÉCEMBRE 2025 : NOËL 

 
JEUDI  01 JANVIER 2026 : JOUR DE L’AN 

 
LUNDI 06 AVRIL 2026 : LUNDI DE PÂQUES 

 
VENDREDI 01 MAI 2026 : FÊTE DU TRAVAIL 

 
VENDREDI 8 MAI 2026 : VICTOIRE 1945 

 
JEUDI 14 MAI 2026 : ASCENSION 

 
LUNDI 25 MAI 2026 : LUNDI DE PENTECÔTE 
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situation règlementation contrôle médical préalable nature du contrôle

majeurs
Obtention ou renouvellement 
licence sportive fédérale

Article L.231-2 du code du 
sport

Non obligatoire mais peut être 
imposé  selon les fédérations

CACI et/ou questionnaire 
et/ou autre

Participation à une compétition 
sportive organisée ou autorisée 
par fédération sportive

Article L.231-2-1 du code du 
sport

Non obligatoire mais peut être 
imposé  selon les fédérations

CACI et/ou questionnaire 
et/ou autre

mineurs
Obtention ou renouvellement 
licence sportive fédérale

Articles L.231-2 et A.231-2 du 
code du sport

Obligatoire: examens de santé 
prévus à l’article R.2132-1 du  code 
de la santé publique

Questionnaire de santé 
annuel fixé par arrêté

Participation à une compétition 
sportive organisée ou autorisée 
par fédération sportive

Articles L.231-2-1 et A.231-2 
du code du sport

Obligatoire: examens de santé 
prévus à l’article R.2132-1 du  code 
de la santé publique

Questionnaire de santé 
annuel fixé par arrêté

majeurs et mineurs

Adhésion à une structure sportive 
non affiliée à une fédération 
sportive

Aucune A la discrétion de la structure A la discrétion de la 
structure

Participation à une compétition 
sportive non autorisée ou non 
organisée par fédération sportive 

Aucune A la discrétion de la structure A la discrétion de la 
structure

Cas particuliers  
(majeurs et mineurs)

Obtention ou renouvellement 
licence et participation 
compétition fédérations sportives 
scolaires

Articles L.552-1 et L.552-4 du 
code de l’éducation non 0

Licence /compétition -Disciplines à 
contraintes particulières

Articles L.231-2-3, D.231-5 et 
A.231-1 du code du sport Obligatoire 

CACI annuel avec  examens 
spécifiques

Adhésion à un club de danse
(classique, modern-jazz, 
contemporaine)

Articles R.362-1 et R.362-2 du 
code de l’éducation Obligatoire Certificat médical annuel


